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2AS Consulting 

Société par actions simplifiée à associé unique et capital variable 

au capital de 1 000 euros 

Siège social : 13 Avenue Marcel Ramolfo Garnier 

 91300 MASSY 

852 037 084 R.C.S. EVRY 

_____________________ 

 

DECISIONS EXTRAORDINAIRES  

DE L'ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 12 AVRIL 2021 

 

L’an DEUX MILLE VINGT ET UN, 

Le douze avril,  

A neuf heures 

 

Au siège social situé au 13 Avenue Marcel Ramolfo Garnier 91300 MASSY 

 

Monsieur Said MCHAREK en sa qualité de Président et associé unique, a établi ainsi qu'il suit le 

présent procès-verbal. 

 

L’associé unique précise l'objet des présentes décisions : 

-   Modification de la date de clôture du premier exercice social, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoirs pour accomplissement des formalités. 

 

L'associé unique prend alors les décisions suivantes : 

 

PREMIÈRE DECISION 

 

L’associé unique décide de modifier la date de clôture de l’exercice social de la société qui était fixée 

au 31 août 2021 pour la fixer au 30 juin 2021. 

  

L'exercice social en cours aura donc une durée de dix (10) mois, qui a commencé à courir le 1er 

septembre 2020 et se terminera le 30 juin 2021. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 

 

DEUXIÈME DECISION 

 

En conséquence de la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier ainsi qu'il suit 

l'article 6 des statuts : 

 

« Article 6 - EXERCICE SOCIAL 

 

L’exercice social commence le 1er juillet et se termine le 30 juin de chaque année. » 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 
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TROISIÈME DECISION 

 

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal, à 

l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 

 

Cette décision est adoptée par l’associé unique. 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé unique et consigné 

sur le registre de ses décisions. 

 

 

Monsieur Said MCHAREK 

Président et Associé Unique 



Mis à jour par décicions extraordinaires de l'associé unique en date du 12 avril 2021

852 037 084 R.C.S. EVRY





1er juillet et se termine le 30 juin de chaque année.





























Fait à MASSY

Certifiés conformes aux originaux par le président

12 avril 2021

Monsieur Said MCHAREK 


